
2REPUbLIQUE 	!DAHOÈIEY 

PhESIDENCEI3ITA7LPUBLIQUE 

L'ASSEMBT;RE NATIONALE a délibéré et adopté ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur 
-. suit :  

ARTICLE  lm.- Est ratifié le décret n° 62-312/PR-MET-DB. du 28 Juil-
let 1962 autorisant l'ouverture de crédits à titre d'avances au Bud-
get National Exercice 1962 - chapitre 101-02 - 202-05 et 312-01. 

Les crédits supplémentaires ouverts sont gagés par les annu-
lations de crédits prévues à l'article 3 du décret susvisé. 

ARTICLE 2.- Est ratifié le décret n°62-313/PR-MFT-DB du 28 Juillet 
1962 autorisant l'ouverture à titre d'avance d'un crédit supplémen- -
taire de frenCs DEUX MILLIONS au chapitre 312-03 Article ler du Bud-
get National Exercice 1962, 

' 	Le crédit supplémentaire ouvert est gagé par l'annulation 
'crédit prévmeà l'article 2 du décret susvisé. 

ARTICLE 30.: Est ratifié le décret n°627314/PR.MT-DB. du 28 Juillet 
1962 autorisant l'ouverture de crédits supplémentaires aux chapitres 
3.11-04 et 311-06 du Budget National Exercice 1962e - 

. 	'ids crédits. supplémentaires ouverts sont. gagés parles 
lations de créditsprévueb à l'article'2 du décret susvisé,.
, . 	 . 	 . 
ARTICLE 	Est ratifié le décret n° 335/PR-MFT-DB., du 9:4,,et52 
autorisant l'Ouverture de ,créditssupplémentaires aux Chapitres 
306-12 et 312-02 du ludgetpational-Exereice 1962. 

. lies S crédits upplmentaires ouverts Sont gageâ par 1,.ennula-, 
tion .dé 'crédit prévue à l'article 2 du décret susvisé:' 

annu:- 

e; 

z,› ARTICLE 5.Est ratifié le, décret n° 341/PR-F2T-5pB. du20.4.11t49e2 
autorllant Vouverture dtun crédit eupplémentaire -au-chapltre 31Zr-O? Article '4 , du BudgeNaticnal Exercice 1962.' 	' 	- 	NT 

:Le crédit suppléndentairé ouvert est- gagé par l'ânhulatien' 
crédit prévue à l'.article 2 du déCret susviâé.  

ARTICLE 	6.- Est ratifié le décret n°.349/PR-MFT-DE. 	'.?.rrAet 1162, autorisant 	ouverture au chapitré 305-10, 'Article .2-du 
)
Bu 	't5:?).A;4 -  

Exercice 1962i J.tian crédit' de DEUX' 	CENT MILLE (200;-Q00,)  

Le crédit "supplémentaire ouvert '-est,  
c r'édit prélrile à 1 tarticle '2 dù déOM susvisé *- 

Al\U'LIATIONS: 

MINISTRES 
.1\ilig ON 

.ATICIE7.-Ilibt ratifié le ;décret n°62392/PR_MFTc-CAB.du. 14 SepteMbre 
1962:autorisaht-le réàménagement des dbtations du Budget National. 
Pi,Jcerge- 19 :?1,-suivant'annUlations et. ,45te 	 de crédits, vértùres simultanées  _ 	r  	. .,, 	, 	; 	 .  .1)revz,les--,au±-erticléé-2.et 3-434, ee,decrete- 	 .At 

' ARTICIE'e.- le. zprété loi sera exécutée comme Loi. d'Etat- 	, 
PORTO-NOVO, le 31 DECEMBRE *962 ,• 	 , 

4 	LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
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